


Contrôle des accès

Visite de sécurité

Mission : coordonnateur 
sécurité et protection de 
la santé   

La mission du « coordonnateur de sécurité et de 
protection de la santé (CSPS) » a été créée par  la 
loi n° 93-1418 du 31 décembre 1993 et les décrets 
d’application n°94-1159 du 26 décembre 1994 
et n°2003-68 du 24 janvier 2003 qui dé� nissent 
l’organisation de la sécurité sur les chantiers de 
bâtiment et de génie civil. Cette fonction obligatoire 
pour tous les « chantiers clos et indépendants » a 
pour objectif de prévenir les risques d’accidents. 
Sous la responsabilité du maître d’ouvrage, 
le coordonnateur assure la rédaction du plan gé-
néral de coordination en matière de sécurité et de 
protection de la santé, le suivi des règles de sécurité 
applicable à toutes les entreprises intervenantes 
sur le chantier et recueille les plans particuliers 
de sécurité et de protection de la santé rédigés par 
chaque entreprise. Il assure aussi la présidence du 
collège interentreprises de sécurité, de santé et des 
conditions de travail lorsqu’il est requis (décret n°95 
543 du 4 mai 1995). C’est également lui qui dé� nit 
les dispositions nécessaires a� n que seules les per-
sonnes autorisées puissent accéder au chantier.

Taux de fréquence et 
taux de gravité      

Deux indicateurs sont communément utilisés 
pour quanti� er les accidents du travail : le taux 
de fréquence qui correspond au nombre d’acci-
dents du travail avec arrêt par rapport au nombre 
d’heures travaillées ; le taux de gravité correspond 
au nombre de journées d’incapacité temporaire 
rapporté au nombre d’heures de travail. En janvier 
2010, le taux de fréquence sur le chantier ITER 
s’élève à 9,55 à comparer au taux de 52,02 dans le 
secteur du bâtiment et des travaux publics. Le taux 
de gravité est de 0,53 (2,76 pour le secteur du BTP).

L’équipe Apave-sud 
Europe     
Suite à un appel d’offres émis par l’Agence Iter 
France, l’Apave-sud Europe est chargée de la mis-
sion de CSPS sur le chantier ITER. Présent partout 
en France et en Outre-Mer, le groupe Apave s’est 
construit un réseau de proximité comprenant 130 
agences (dont l’agence Apave-sud Europe située 
à Marseille), des sites de formation et des labo-
ratoires et centres d’essais. Spécialiste de la maî-
trise des risques, l’agence Apave a développé une 
large gamme de services : inspection et contrôle 
des équipements et installations, sécurité incen-
die, contrôle technique des bâtiments et sécurité 
sur les chantiers, essais produits et matériaux, 
analyses environnementales, stages de formation 
professionnelle pour les salariés, conseil en ma-
nagement et protection de l’environnement. 
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Agenda
Tri des déchets Réunion de coordination de chantier

Mobilisation industrielle 
Les chambres de commerce et d’industrie régionales, UBIFRANCE 
et les missions économiques organisent forums, rencontres 
d’affaires et stands lors de grands rendez-vous internationaux 
avec toujours le même objectif : saisir les opportunités indus-
trielles générées par le projet ITER et plus généralement par 
les projets du domaine nucléaire. Quelques dates à  mémoriser. 

Chaque année dans le secteur du 
bâtiment et des travaux publics, 

ce ne sont pas moins de 7 millions 
environ de journées de travail qui 
sont perdues pour cause d’invalidité 
temporaire1. De nombreux accidents 
sont dus à des problèmes d’organi-
sation liés à l’activité simultanée ou 
successive de plusieurs entreprises 
sur un même lieu : la co-activité, la 
bête noire des coordonateurs sécu-
rité et protection de la santé (CSPS).  
Sylvain Lambert, de la société 
Apave-sud Europe, responsable de 
la cellule sécurité environnement du 
chantier ITER, le con� rme. De toutes 
les opérations de viabilisation, il es-
time que le niveau de risques a été le 
plus élevé lors de l’aménagement de 
la zone « entreprises » (équipements 
mis à la disposition des salariés 
du chantier). Dans cette opération, 
il fallait coordonner l’activité évo-
lutive de jour en jour, voire d’heure 
en heure, de plusieurs dizaines de 
corps de métiers différents dans un 
espace limité. « Lorsque vous avez 

une équipe qui pose des câbles 
électriques en même temps que 
celle qui est chargée de faire les ca-
nalisations pour les réseaux d’eaux 
avec des personnels en train de faire 
les bordures des voiries, les risques 
de survenue d’un accident sont 
automatiquement plus importants. 
L’activité de l’un peut interférer sur 
l’activité de l’autre si vous n’y prenez 
pas garde » détaille Sylvain Lambert.  

De bons résultats

Au terme de quatre années, cinq 
accidents du travail avec arrêt ont 
été constatés pour plus de 530 000 
heures travaillées. Un opérateur 
s’est blessé à un doigt lors de la 
manutention d’une canalisation. 
Un conducteur d’engin a eu des 
problèmes de cervicales à la suite 
du choc d’une pelleteuse sur son 
camion. Un opérateur s’est blessé 
en manipulant le couvercle d’un 
regard en fonte. Un autre a fait une 
chute dans un escalier et le dernier 

s’est blessé à l’épaule lors d’une 
intervention sur la clôture. Ce résul-
tat encourageant qui se traduit par 
un taux de fréquence (cf encadré) 
bien en-dessous de la moyenne 
nationale est sans aucun doute lié 
à la stratégie de prévention mise en 
œuvre.
 

Dialoguer plutôt que 
sanctionner
La réunion de co-activité journalière 
animée par Nicolas Jegoux, coor-
donnateur sécurité, a pour objectif 
de gérer toutes  les activités de la 
journée et d’instaurer un climat 
de con� ance avec tous les respon-
sables de travaux. « Le but n’est 
pas d’être dans la sanction a priori 
mais de faire prendre conscience 
que la sécurité doit être une priorité 
de tous les instants » explique-t-il. 
Au cours de ces réunions, chacun 
donne ses contraintes pour adapter 

les dispositifs de sécurité au fur 
et à mesure de l’avancement des 
opérations. Pour les personnels 
impliqués, comme pour l’équipe du 
CSPS, c’est l’occasion de s’assurer 
que chaque intervenant a pris en 
compte le déroulement des acti-
vités en cours et des risques liés. 
Cette démarche de prévention s’est 
aussi traduite par l’organisation en 
2009 d’une matinée d’information 
avec l’Organisme professionnel 
de prévention du bâtiment et des 
travaux publics (OPPBTP). L’occasion 
d’aborder sans tabou toutes les ques-
tions : de l’accident banal comme 
la chute dans un caniveau (près de 
22 500 chutes de hauteur par an 
dans le BTP en France) aux troubles 
musculo-squelettiques en passant 
par les dépendances à l’alcool, aux 
médicaments et aux drogues.

Des milliers de pages 

Chaque opération se traduit par 
la rédaction d’un dossier complet 
conduisant à faire une analyse 
détaillée de tous les risques. A 
ce jour, ce ne sont pas moins de 
vingt-deux plans généraux de 
coordination qui ont été édictés 
dans le cadre de la réalisation des 
travaux de viabilisation du site ITER. 
Dans ces énormes dossiers, tout 
est minutieusement décrit : nature 
des travaux, calendrier des opé-
rations et leur durée, description 
du matériel utilisé et des produits, 
nombre de personnes prévues, les 
risques liés aux travaux. Ce sont 
des pièces qui sont présentées lors 
des réunions préalables de chantier 
avec les représentants de la Caisse 
régionale d’assurance maladie 
(Cram) et de l’inspection du travail 
qui assure également des visites 
de contrôle (cinq visites inopinées 
en quatre ans). Avec la montée en 
puissance des travaux de construc-
tion, nul doute que l’expérience 
acquise sera pro� table pour tous 
les maîtres d’ouvrage qui vont in-
tervenir sur le chantier au cours des 
cinq prochaines années : que ce soit 
pour la construction du siège ITER, 
celle des 39 bâtiments techniques 
qui émergeront sur la plateforme 
ou encore du poste d’alimentation 
électrique.  �…

La sécurité sur 
le chantier ITER                                   Journées d’information 

organisées par les chambres 

de commerce et d’industrie (CCI)   
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le nucléaire » avec la CRCI Nord-Pas-de-Calais.
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CCI du territoire de Belfort.

Programme UBIFRANCE et 

des missions économiques  
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salon Nuclear Industry China.
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d’un marché : projets nucléaires.
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secteur nucléaire ».
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d’un marché », projets nucléaires fusion-� ssion.

�…�� ������ �T�F�Q�U�F�N�C�S�F����er octobre, Porto : participation au 

Symposium on Fusion Technology (SOFT).

�…�� �������� �P�D�U�P�C�S�F�
�� �#�P�N�C�B�Z�� ���� �S�F�O�D�P�O�U�S�F�T�� �E�F�T�� �B�D�I�F�U�F�V�S�T��

dans le secteur du nucléaire autour du programme 

EPR et pavillon France lors du salon Indian Nuclear 

Energy.

�…�� ������������ �P�D�U�P�C�S�F�
�� �4�U�P�D�L�I�P�M�N�� ���� �S�F�O�D�P�O�U�S�F�T�� �B�W�F�D�� �M�F�T��

décideurs du projet European Spallation Source et 

les acteurs suédois autour d’ITER.

�…�� ���������� �O�P�W�F�N�C�S�F�
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à l’occasion de la Winter Session de l’American 

Nuclear Society et mission itinérante auprès de 

grands donneurs d’ordres.

�…�� ������������ �O�P�W�F�N�C�S�F�
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marché (projets nucléaires fusion-� ssion).

1 Données CNAM

Sur le chantier ITER, personne ne badine avec les règles de 
sécurité : à commencer par le port du casque, du gilet et 
des chaussures de sécurité. Les règles s’appliquent à tous, 
sans exception, y compris pour les visiteurs. A la clé, des résultats 
très satisfaisants.

Double casquette pour Amandine 
Après une formation d’ingénieur agronome (spécialité environnement), 
Amandine Rochette (27 ans) choisit dé� nitivement sa voie profession-
nelle à l’issue d’un master politiques et décisions environnementales. 
Après avoir fait ses premiers pas comme stagiaire au sein de l’Agence 
de l’eau puis de la Communauté du Pays d’Aix, elle rejoint l’équipe 
de l’agence Apave-sud europe sur le chantier ITER en août 2008. 
Elle mesure à quel point son poste, créé au sein de la cellule Apave 
« sécurité, santé, environnement » est une première en son genre. 
« Il est rare de dédier un poste à temps plein au volet environnemental  
dans les cellules de sécurité de chantier. Pour moi, cela montre l’im-
portance attachée par le maître d’ouvrage au sujet » constate-t-elle. 
Son quotidien consiste à rédiger l’ensemble des documents environ-
nementaux contractuels et à s’assurer de leur mise en application. 
Par exemple, véri� er que les entreprises respectent les règles édictées 
en utilisant les différents collecteurs de tri de déchets, en mettant en 
place les moyens de réduction des nuisances sonores ou encore en 
posant des bacs de rétention d’huile sous les engins de chantier. Tout 
écart fait l’objet d’une � che d’observation et de mesures correctives, 
assurant ainsi un suivi précis de la préservation de l’environnement. 

Visite de terrain

Sylvain Lambert CSPS

Nicolas Jegoux lors d’une réunion avec l’inspection du travailIter


